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prospectus ä toutes les personnes qui en feront la demande. Adresse
telegraphique et tölephonique : Presse, Berne.

OUVRAGES RECUS

Memoire sur un nouveau Systeme de bouches ä feu demontables,
par Pierre S. Lycoudis, chef de bataillon du genie hellönique. Un
vol. in 4° de 48 pages. Six planches et gravures dans le texte. Athenes,

1891. Imprimerie Anestis Constantinides.

De la rhetorique, genre epique, genre dramatique, genre oratoire,
par Leon Chorne, lieutenant au regiment des carabiniers, professeur
de litterature au cours central de preparation ä Töcole militaire.
1 vol. in-8 de 146 pages Namur 1891. Ad. Wesinsel-Charlier, editeur.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil federal a confirme dans leurs fonctions les instrueteurs
de Ire et LP classes. A cette occasion, il a procödö aux nominations
nouvelles ci-apres:

INFANTERIE

Instrueteur d'arrondissement de division : M. Gottlieb Wassmer,
d'Aarau, lieutenant-colonel dans Tötat-major genöral, actuellement
instrueteur d'infanterie de Pe classe, avec promotion au grade de
colonel d'infanterie. 11 est designe comme instrueteur-chef du VHP
arrondissement.

Insructeurs de F* classe: les instrueteurs actuels de lle classe dont
les noms suivent, savoir MM. Alfred Audöoud, ä Geneve, Victor Rey,
ä Aarau, majors.

(Ce n'est qu'apres l'expiration de Töcole centrale n° II de cette
annöe que Ton pourra procöder ä d'autres nominations eventuelles
d'instructeurs de P° classe.)

Instrueteurs de IP classe : MM. Gottfried lmmenhauser, de Stein-
sur-Rhin, capitaine; Hermann Reiser, de Fischenthal; Richard
Schäppi, de Winterthur; Jacques Gut, de Zurich; Frederic Ganzoni,
de Malans; Jean Monnier, de Geneve; Maurice de Preux, de Veyraz;
Eugene Traine, d'Oberhofen; Gottfried Kind, de Coire; Georges de
Cocatrix, de St-Maurice, tous premiers-lieutenants.

CAVALERIE

Instrueteurs de I™ classe : MM. Traugott Markwalder, de Rieden,
lieutenant-colonel dans Tötat-major genöral; Hermann Pietzker, de

Lucerne, major, tous deux actuellement instrueteurs de IP classe.

GENIE

Aide instrueteur: IST Jaques Wächter, de Windisch.
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TROUPES SANITAIRES

Instrueteur de /re classe: M. Fritz Dasen, de Berne, premier-lieutenant.

Instrueteur de IP classe : M. Joseph Duss, de Hasle (Lucerne),
actuellement aide-instrueteur.

Aides-instrueteurs : MM. Rodolphe Fanz, de Winterthur; Giuseppe
Bronz, de Bosco.

Le conseil fedöral a promu au grade de colonel les lieutenants-colonels

Imfeid, von Elgger et Epp.
Le Conseil fedöral a aecorde, sur sa demande, la demission des

fonctions d'instructeur d'infanterie de Ile classe, qu'il revöt actuellement,

au major Schulthess, qui vient d'etre nommö chef de division
ä Tötat-major general.

Le Conseil föderal a procede aux promotions et nominations ci-
apres dans la justice militaire. 11 a promu:

Majors: les capitaines Fehr, Alfred, de Frauenfeld; Bielmann, Ed.,
de Fribourg.

Capitaines: les premiers-lieutenants Glardon, Jules, ä Lausanne;
Dettling, Martin, ä Schwyz; Bucher, Auguste, ä Hochdorf; Türler,
Henri, ä Berne; Kirchhoff, Walter, ä Thoune, ainsi que MM. Klingler,
Jean-Col., ä Lichtensteig, actuellement capitaine d'infanterie; Amsler,
Jaques, ä Zurich; Gloor, A., ä Reinach, actuellement premier-lieutenant

d'artillerie; Lehmann, Henri, ä la Chaux-de-Fonds; Ammann,
Albert, ä Schaffhouse; Egger, Charles, ä Fribourg; Giovanoli, Andrö,
ä Vicosoprano, actuellement premiers-lieutenants d'infanterie; Banz,
Victor, k Lucerne, actuellement lieutenant d'artillerie; Calame, Albert,
ä la Chaux-de-Fonds, actuellement lieutenant d'infanterie.

Premiers-lieutenants: MM. Hanhart, Ernest, ä Zurich; Moos, J., ä

Zoug; Jost, Dominique, ä Lucerne, actuellement premiers-lieutenants
d'infanterie; Zoller, Otto, ä Hörisau; Nicola, Guido, ä Coire, actuellement

lieutenants d'infanterie.
Le Conseil födöral a nommö :

Colonel d'ötat-major, M. le lieutenant-colonel G. Favey, k Lausanne,
dösignö en qualite de commandant de l'etape centrale pour le cas de
mobilisation, avec M. le major Brunner comme chef d'ötat-major.

M. le colonel d'etat-major Walther, k Berne, est mis ä disposition.
Lieutenants-colonels d'infanterie: MM. les majors Gustave Bourgeois,

ä Orbe, qui passe du bat. 8 au commandement du 4e regim. de
landwehr; Jaques Brunner, k Ennenda (Glaris) (bat. 85), passe au 29e

regiment d'elite; Edouard Usteri, ä Zurich (bat. 68), au 24e regiment;
Ed. Thormann, ä Berne (bat. 40), au 13e regiment; TL Courvoisier, ä
la Chaux-de-Fonds (bat. 20), au 7e reg.; E. Zürcher, ä Hottingen
(bat. 69), au 23e reg.; Eugene Ruffy, ä Lausanne (bat. 7), au 3etrögi-
ment, en remplacement de M. Thelin, promu colonel-brigadier; Paul
Usteri, ä Zurich (bat. 78), au 2e rög. landwehr; Emile Bodo, ä Berne;
Ph. Rusconi, ä Bellinzona; Pierre Stauble, ä Berne.

M. le lieutenant-colonel Albert Sarasin, chef d'ötat-major de la P'e

division, prend le commandement du 2e rögiment d'infanterie, en
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remplacement de M. Jordan-Martin, promu colonel de landwehr; M.
Fr. Corradini, lieutenant-colonel d'etat major, ä Zurich, prend le
commandement du 31e regiment d'infanterie.

Majors : MM. les capitaines Jude Coston, ä Hottingen; Emile Vol-
mar, ä Bäle.— M. le major d'etat-major Ed. Wildbolz prend le
commandement du 6° regiment de cavalerie.

Capitaine: M. le premier-lieutenant d'artillerie Arnold Grenier, ä
St-Gall.

Premier-lieutenant: M. le lieutenant d'artillerie Ferdinand Salis, ä
Coire.

Lieutenants: MM. les adjudants sous-officiers secretaires d'ötat-
major D. Burckhardt, ä Bäle; Etienne de Blonay, ä Vevey; Charles
Pilicier, ä Yverdon; Henri Schrantz, ä Lausanne; Emile Schicker, ä
Horgen; Eugene Rayle, ä Neuchätel; Henri Anderegg, ä Wangen.

La repartition des officiers de l'etat-major clans les deux premieres
divisions est la suivante:

lre division (Ceresole): chef d'etat-major, major Blanc; Ire brigade
(Favre), major Borel: IP brigade (Thelin), major Zwicky

IP division (David): chef d'ötat-major, major da Pury; IIP brigade
(Techtermann), major Audöoud; IV8 brigade (Secrötan), capitaine
Courvoisier.

M. le 1er lieutenant Ed. de Meuron, k Lausanne, a ete commandö
en qualite d'adjudant de la IP brigade d'infanterie.

Les feuilles bernoises annoncent que le Conseil federal a constitue,
il y a quelques temps döjä, le bureau federal d'ötat-major de la
maniere suivante : chef du bureau d'ötat-major, colonel Arnold Keller
CAarau); chef de la chancellerie, major Jules Piaget (Les Bayards,
Berne); chef de la section des renseignements, major Theodore
Schaeck (Genöve); chef de la section d'ötat-major, major Thöodore
Schulthess (Winterthour) ; chef de la section tactique, capitaine
Steinbuch; chef de la section des chemins de fer, major Robert
Brunner (Berne). La direction de la section technique ötait confiöe
au lieutenant-colonel Weber, qui a etö attache depuis lors au chef
du döpartement militaire fedöral; cette place est donc ä repourvoir.

M. le lieutenant-colonel Weber sera Charge de collaborer avec M.
le colonel Frey aux divers projets en elaboration au Departement.

Afin de forcer chaque homme ä entrer au service avec deux paires
de chaussures en bon etat, le chef de Tarme de Tinfanterie prescrit
qu'ä l'avenir les soldats devront porter Tune des paires le matin et
l'autre l'apres-midi.

11 eüt etö infiniment plus simple et plus equitable, semble-t-il, dit
la Feuille d'Avis de Lausanne, que la Confederation fournit elle-
meme la chaussure.

Tand. Le 17 mars ont eu lieu ä Preverenges, les funerailles de
l'ancien colonel d'artillerie et conseiller d'Etat L.-H. Delarageaz. Elles

ont eu la partieipation d'une nombreuse foule, y compris une
delegation officielle du gouvernement vaudois composee de MM. Dö-
coppet, prösident, Yiquerat, vice-president, et Debonneville, membre
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du Conseil d'Etat. Un grand nombre d'officiers superieurs, de deputes

aux Chambres föderales et au Grand Conseil, ont aussi tenu ä

•aecompagner ä sa derniöre demeure Töminent patriote qui ajouö un
si grand röle dans l'histoire du canton de Vaud et de la Suisse,
pendant une quarantaine d'annöe. Nous reviendrons plus en detail sur
sa carriere militaire.

Berue. Le 7 avril ont eu lieu ä Berne les funerailles militaires de
M. Jean Lecomte (le fils du colonel Lecomte), mort pendant son ecole
d'appointe du gönie, apres deux semaines de souffrances.

La ceremonie ötait imposante.
Dans le cortege venaient d'abord une musique militaire et des

tambours jouant et battant tour k tour une marche funöbre, puis le
cercueil, Charge de fleurs et porte par les camarades du defunt, pris
dans la Ire division, dont il faisait partie, et dans la IP, dont M. le
colonel Lecomte ötait le commandant. Suivaient Ia famille dans trois
voitures, puis les membres de la societe de Beiles-Lettres, — camarades

de Jean Lecomte, — avec öcharpes et drapeaux entourös de

crepe; aprös quelques delögations et des amis, venait un detachement

de 3 ou 400 hommes.
Sur le cimetiere, la troupe a prösente les armes durant toute la cö-

römonie, puis trois salves ont öte tirees par un peloton sur la tombe
ouverte; apres quoi M. Morel, prösident de la sociötö de Belles-Let-
tres a adresse au nom de ses amis un dernier et ömouvant adieu ä
celui qui les precedait dans la tombe.

Voici ce dicours in extenso:
Messieurs, pour de vieux camarades d'ötudes, il est bien dur et singulierement

douloureux d'aecompagner ä sa derniere demeure un ami qui lut. presque

un frere. Aujourd'hui, nous avons ce supreme devoir k aecomplir, et
l'äme navree, nous venons dire ä notre vieux camarade un dernier adieu.
Maintenant, nous nous rappelons les vers du poete qui pleurait en disant :

J'avais un camarade,
Le meilleur ici-bas...

Jean Lecomte, Messieurs, a öte pour nous ce camarade. Et avant que sa tombe
soit fermöe, nous avons tenu ä rendre ä sa mömoire un hommage public et
fraternel. Pendant les quatre annees qu'il a portö avec nous la casquette verte,
Jean Lecomte a öte un membre dövouö de Belles-Lettres et un ami sincere.
Tous ceux qui Tont connu se sont attachös ä lui et lui ont tendu la main. Au
jourd'hui, cette main est froide; ce cceur est glace. Lui, il est heureux, en
dehors et au-dessus des souffrances d'ici-b. s. Nous qui restons, nous pleu-
rons, et navrös, nous serrons les rangs, mais,

Au fond de notre coeur, Ia place reste vide.

Nous autres, bellettriens, nous vivons surlout par le cceur, et dans un
jour tel que celui-ci, notre cceur saigne : sa plaie est profonde. II y a bientöt
six ans, nous avions ä conduire ä sa derniere demeure un de ces jeunes, —
comme nous les appelons, —c'etait Ernest. Bussy ; aujourd'hui. c'est un jeune
aussi que nous deposMi> dans la tombe. Ce jeune lut un vaillant. De meme
que le nom d'Ernest Bns>y demeure grave en chacun de nous, de möme le
nom de Jean Lecomte vivra dans notre mömoire et surtout dans notre cceur.
A lui qui est tsmbö si jeune apre« avoir si vaillamment aimö sa societe. nous
tenons ä lui dire du fond du coeur et en serrant les rangs aulour du drapeau
que lui möme aimait ä poiter : merci, nous tenons et nous tiendrons ferme.

Et maintenant, adieu, mon vieil ami, au nom de cette sociele de Belles-
Lettres que tu as aimee comme une seconde famille. Adieu, au nom de ces
amis auxquels tu avais donne ton cceur — pröcieux döpöt — ils le gardent.
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Adieu, au nom des anciens Bellettriens, nos chers honoraires, ici representes,
que tu as aimes et qui t'ont chöri. Adieu aussi, au nom de cet absent, de ce

frere, qui a öte et est encore des nötres, et dont Taffection ötait pour toi,
comme pour nous, bien pröcieuse. Au nom de tous, au nom de Belles-Lettres.
adieu, au revoir ; dsrs en paix, et que la terre oü tu reposes te soit legere.

Parmi les autorites civiles et militaires prösentes ä cet enterre-
ment, nous avons pu remarquer, en passant, M. le conseiller federal
Ruchonnet, MM. Ruffy, Jordan-Martin et Donat Golaz, du Conseil
d'Etat vaudois; MM. ies colonels Lochmann, chef d'arme du gönie,
Blaser, Walther et un grand nombre d'officiers superieurs, camarades

ou amis de M. le colonel Lecomte1.

Uri. — M. le colonel-brigadier Joseph Arnold, ä Altorf, est mort
le 10 avril, apres une longue maladie. II ötait äge de 66 ans

Officier energique et tres appröcie, il comptait parmi les doyens
de Tarmee suisse. Depuis le 15 avril 1868, date de son brevet de
colonel, il commandait la XVe brigade d'infanterie.

France. — La Bepublique francaise a rösumö, il y a quelques
semaines, de la fagon suivante ce que M.de Freycinet, le ministre de
la guerre, a fait pour les affaires militaires de la France :

M. de Freycinet vient d'entrer dans sa soixante-troisieme annöe,
avec une autorite toujours plus considörable, une activitö toujours
infatigable. 11 a öte röelu au Senat, comme Torganisateur le plus
habile de la puissance militaire de la France.

Voilä tout ä l'heure trois ans que M. de Freycinet a ete appele au
ministere de la guerre : on peut affirmer que depuis cette epoque,
sans bruit, sans fracas, il a consacrö ä la Döfense nationale ses jours
et ses nuits; il n'a respire que pour son devoir. D'autres avaient mis
en pratique avant lui des procedös tout difförents. Ils traitaient le
travail de Torganisation militaire de la France comme une parade de
bateleurs, ä coups de grosse caisse et de cymbales. On publiait ä tous
les vents de la renommöe les prötendus prodiges que Ton accomplis-
sait tous les jours. Mais que la distance ötait grande entre les paroles
et les realitös! Le souvenir en est encore si triste et si humiliant
qu'on ose ä peine s'y arreter, pour y puiser cles lecons I

M. de Freycinet, ä peine ministre de la guerre, s'entoure de
conseils techniques, qui presentent toutes les garanties de compötence.
11 reconstitue le conseil superieur de la guerre, auquel sont soumises

toutes les questions capitales interessant Torganisation de Tarmöe
et de la defense. II constitue en möme temps des conseils speciaux
qui sont pour chaque arme, pour chaque service, ce que le conseil
superieur est pour Tarmee tout entiere.

1 Un Journal s'est ötonne qu'au retour du cimetiere la fanfare eut en-
tonne une marche d'un caractere plutöt gai. Cette maniere de faire est
conforme au reglement de Service, et l'on doit ajouter que cette
prescription est bonne. Les soldats dont la mission est de savoir mourir. apres
avoir rendu les derniers honneurs ä un camarade. ne doivent pas rester
longtemps sous une impression de tristesse dont l'effet serait vite demo-
ralisant. Aussitöt le devoir funebre accompli, le service reprend son cours
habituel, et chacun doit pouvoir se dire, sinon joyeusement du moins sans
appröhension : Maintenant, c'est peut-etre mon tour
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La santö,le bien-etre du soldat sont au premier rang de ses pröoc-
cupations. Le service des höpitaux, l'hygiene cles casernes reeoivent
des amöliorations considerables. Rappeions-nous Tunification des
soldes pour les officiers, avec la solde progressive pour les capitaines,
les facilitös et garanties qui leur ont öte accordees pour la remonte.

Les sous-officiers ont aussi une large part dans les reformes ac-
complies. Facilitös de se rengager pour deux, trois, quatre et cinq
ans ; facilitös pour se faire commissionner, ä partir de dix ans de
Service ; avantages divers qui leur sont faits, entre autres : cession par
les magasins de TEtat du drap nöcessaire pour la confection de ceux
qui s'habillent ä leurs frais ; permission pour loger en ville; octroi,
pour les sous-officiers mariös, de toucher, sous forme d'indemnitö
reprösentative en argent, les prestations jusqu'ici touchees en
nature. Toutes ces mesures ne sont-elles pas autant d'amöliorations
apportöes ä des existences dignes d'interet

La troupe a ötö, de meme, le sujet de la perseverante sollicitude
du ministre et du Parlement. II ne faut jamais les söparer Tun de
l'autre. C'est leur accord qui a rendu tant d'amöliorations possibles.
L'augmentation de la solde des troupes d'infanterie et de cavalerie a
ameliore sensiblement l'ordinaire du soldat. Un döeret, en date du
1er döcembre 1888, a regle la concession cles permissions et des congös.

Decentralisant tout ce qui est relatif ä cette question, ce decret
a etendu, dans des proportions les plus larges, les attributions des
chefs de corps. Signalons egalement les instructions fort sages prises
en vue de proscrire le surmenage des troupes.

Mais nous pourrions insister peut-etre davantage encore sur
Torganisation de la döfense, sur les efforts du ministre pour rösoudre
les problemes relatifs ä la securite des frontieres sur la Meuse et
dans les Alpes. Tantöt on amöliore les fortifications existantes, afin
de les mettre ä la hauteur des nouvelles exigences de la guerre; un
autre jour, on enveloppe d'un reseau ferro nos places et Ton relie
entre eux, par le meme moyen, nos ouvrages detaches.

Par la creation de commissions permanentes de reseau, par
Torganisation de sections de chemins de fer de campagne, le service
militaire se trouve constitue, en temps de paix, en vue des besoins du
temps de guerre.

Dans cette täche immense, toute technique, toute scientifique, de
Torganisation de la döfense, les details ou, pour mieux dire, les
Services accessoires, ne sont pas negligös. C'est ains-i que le service des
aörostats, approprie aux besoins de Tarmee, soit qu'il s'agisse d'ex-
plorer, soit qu'il s'agisse de se garder, regoit une Organisation aussi
complete qu'on pouvait le desirer.

Partout egalement les pigeonniers militaires etablis sur des bases
plus pratiques, viennent pourvoir nos armees, nos places fortes et
jusqu'ä nos vaisseaux de messagers ailes defiant, dans leur vol ölevö,
les balles de l'ennemi. A cötö d'eux, la telegraphie militaire recevait
une Organisation nouvelle.

En toute hypothese de guerre, il laut ä l'avance etre approvisionne.
M. de Freycinet l'a bien compris, quand, apres avoir songe ä ötablir
une Constitution plus rationnelle des approvisionnements en vivres,
il a appele les autorites civiles locales ä l'examen des questions qui
touchent k l'alimentation des places fortes. Un comitö permanent des
subsistances a ötö cree; les divers ministeres, la prefecture de la
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Seine, le conseil munieipal, la chambre de commerce de Paris y sont
representes.

N'oublions pas le decret du 18 fevrier 1889, pris ä la suite d'un vote
de la Chambre, qui a inaugure un nouveau Systeme de fournitures
de fourrages. Ce Systeme, tout en consacrant Tautonomie des corps
de troupes, assure de röels avantages ä la production locale et
appelle les agriculteurs ä participer directement ä la fourniture des
troupes.

Qu'on passe de meme en revue les lois qui ont augmente les effectifs

et le materiel de guerre.
Une premiöre loi, celle du 24 decembre 1888, a porte de quatre ä

six le nombre des compagnies des bataillons de chasseurs ä pied,
augmentant ainsi d'un tiers l'effectif de ces formations d'ölite. Une
deuxieme, promulguee quatre jours apres, a creö douze batteries de
montagne destinöes ä la defense des Alpes, batteries qui etaient
pröcödemment prölevees sur Tartillerie des 14e et 15e corps, en etat
maintenant de pouvoir mobiliser le meme nombre de batteries que
les autres corps. La meme loi a encore cree quatre batteries, affectees

celles-ci ä la döfense de l'Algörie et de la Tunisie. Une troisieme
loi, en date du 27 fövrier 1889, a portö de trois k cinq les bataillons
d'infanterie legere d'Afrique, permettant, de cette facon, d'y incorporer

les ölöments qu'il eüt etö dangereux de fondre, comme tout le
reste du contingent, clans les regiments de la metropole. Une
quatrieme loi a augmente notre artillerie de campagne. Qu'il nous suffise
de dire que cette loi a cree dix-neuf batteries destinees ä porter de
onze ä douze le nombre des batteries des regiments d'artillerie de
corps. De plus, la meme loi a cree un troisieme lieutenant par
batterie, un chef d'escadron par regiment et dix-neuf lieutenants-colonels.

Toutes ces augmentations de cadres etaient necessaires pour
faire face aux besoins de la mobilisation. Notre artillerie de campagne

peut desormais döfier toute comparaison.
Tout cela s'est fait, nous l'avons döjä dit, par Taccord du ministre

et du Parlement; mais qui ne rendrait justice ä la large part d'initiative,

de travail, de devouement qui appartient ä M. de Freycinet et ä
ses collaborateurs

Enfin, au-dessus de tout et pour couronner cette oeuvre, rappelons
la loi sur le service de trois ans.

L'armee territoriale a-t-elle öte oubliee Oh que non! L'instruction
des hommes de Tarmee territoriale, toutes les conditions relatives

ä leur habillement, ä leur equipement, ä leur couchage ont ötö
Tobjet d'une sörie d'amöliorations remarquables. Dösormais, pour
obtenir les grades, il suffit de savoir et d'etre instruit :¦ on ne vous
demande pas comment vous avez appris. M. de Freycinet a öcartö
toutes les barrieres qui avaient jusque-lä arrete les candidats.

Voilä, ä grands traits, Toeuvre d'une annöe, Tannee 1889.
L'annee 1890 n'a pas etö moins riche en resultats. M. de Freycinet

a prepare et soutenu devant les Chambres son budget de 1891 avec
une energie digne de tout eloge. 11 s'est attachö surtout ä utiliser et
ä distribuer de la meilleure fagon les forces vives de notre armöe. en
röalisant sur tous les services le plus d'öconomies possible.

C'est ainsi qu'un budget införieur de plus de 40 millions au pröcödent

permettra d'augmenter de 10,000 hommes l'effectif sous ies
armes, qui se trouve porte ä 517,000 hommes. La cavalerie va recevoir
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son complöment de chevaux de cinq ans. Ce n'est pas moins de
sept mille chevaux qu'on va lui procurer pour remplacer des animaux
trop jeunes.

Mais une mesure d'une portee beaucoup plus ötendue que toutes
les autres a marquö cette annöe 1890. Un chef d'ötat-major gönerai
a ötö institue, ä l'abri des fluctuations de la politique Puis, on a eu
les döerets organisant Tinspection genei ale des corps d'armee, au
point de vue de la preparation a la guerre; les mesures relatives au
ravitaillement de la population civile des places fortes, k Torganisation

de la garde des voies de communication; enfin, Tunification des
soldes et des pensions et l'amölioration materielle et morale des
officiers et des hommes de troupe ont poursuivi la marche reguliere de
leurs progres...

— Le Petit Journal illustre vient de donner un charmant dessin
colorie de chasseurs alpins, qu'il aecompagne des indications ci-
aprös :

« L'histoire des douze bataillons de chasseurs ä pied affectes ä la
döfense des Alpes est celle de Tarme, c'est-ä-dire que nos Alpins
attendent, Talpenstock ä la main, l'occasion de se creer une lögende
höroique propre en se montrant dignes de leurs aines de Sidi-
Brahim.

« Quand le maröchal Soult prösenta au roi Louis-Philippe, en 1833,
le 1er bataillon qui venait d'etre forme : « Ce n'est pas un, dit-il,
mais trente bataillons comme celui-lä, que je voudrais voir dans
Tarmee frangaise. »

> Le voeu du maröchal est accompli. Aujourd'hui, Tarmee
frangaise compte trente beaux bataillons, dont douze sont affeetös ä la
defense des Alpes et dix ä celle des Vosges.

» Voici la repartition des alpins :

» 6« et 7e bataillons ä Nice, 23e ä Grasse, 24e ä Villefranche, 27e ä

Menton, lle ä Annecy, 22e ä Albertville, 13e ä Chamböry, 14e ä Em-
brun, 12e, 28e et 30e ä Grenoble.

« Notre image de la premiöre page nous dispense de toute description
de leur pittoresque costume : boret, hautes guetres, manteau,

alpenstock, etc. Disons simplement, en terminant, que chaque bataillon

est affecte avec une batterie de montagne ä la garde d'un
secteur. Les plus petits coins, les moindres sentiers de ce secteur sont
tres familiers ä tous nos petits chasseurs alpins, et les populations
de la vallöe du Rhone peuvent dormir tranquilles sous Toeil vigilant
de ces braves gens qui conservent toujours la tradition et l'ancien
esprit de corps.»

Autriche-Hongrie. — Le programme des grandes manoeuvres
de cette annöe vient de paraitre. Les corps dösignös pour opörer Tun
contre l'autre sont le 2e (Vienne-Basse-Autriche et Moravie möridionale)

et le 8e (Prague-Sud de la Boheme). Les Operations auront lieu
daus les environs de Wacdhofer, sur la Thaya.

La cavalerie, qui doit preceder les corps d'armee sur le terrain et
y executer d'abord des exercices d'exploration, y arrivera le 1er
septembre ; les autres troupes y seront reunies le lendemain. L'empereur

d'Allemagne assistera ä ces manoeuvres pendant lesquelles les
compagnies seront completees ä l'effectif de 130 hommes.
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Les troupes du landwehr prendront part ä ces manoeuvres ainsi
qu'aux marches de concentration qui les pröcöderont. Les regiments
d'infanterie nnS 45, 56 et 85 resteront ä Vienne pour assurer le
Service de garde. Les manoeuvres de corps se termineront le 7 septembre.

Dans le 2<* corps, auront lieu, du 25 au 29 aoüt, sous la direction
du feldmaröchal-lieutenant Gradl, les exercices de brigade et de division

de cavalerie.
Le 3e corps aura des manceuvres de concentration des 6e et 28°

divisions d'infanterie, puis, avec partieipation des troupes de landwehr,
une manoeuvre finale de 2 jours aux environs de Cilli. Ces manceuvres

se termineront le l«r septembre.
Dans le 5e corps, les manceuvres de la 14e division d'infanterie

auront lieu prös de Presbourg : celles de la 33« ä Cracovie et celles de
la brigade de cavalerie aux environs de Tyrnau. Ensuite, apres les
mouvements de concentration aura lieu une manoeuvre finale de
deux jours, dans la region de Komjat-Nagy-Tapolezany, ä laquelle
prendront part les troupes de la landwehr hongroise. Ces mauoeu-
vres se termineront le 11 septembre.

Dans le 12c corps, la l'"° division d'infanterie exöcutera des marches

de concentration dans le pays de Maros-Vasarhely et la 35e, pres
de Dees, puis aura lieu, avec partieipation de la landwehr hongroise,
une manoeuvre finale dans la region de Szasz-Regen-Bistritz.

La concentration de la brigade de cavalerie s'opörera entre Bilak,
Szazy-Budack et Waltersdorf— M'Sajo. — Les manoeuvres dureront
jusqu'au 15 septembre.

Les trois corps d'armöe ci-dessus dösignös complöteront l'effectif
de leurs compagnies d'infanterie par Tadjonction, k chaeune, de 56
röservistes; celles de chasseurs en recevront 46.

Dans les 1er, 4e, 6<=, 7e, 9e, 10e, 11° et 13e corps, auront lieu de simples

exercices de division pour Tinfanterie et de brigade pour la
cavalerie. Les compagnies d'infanterie rappelleront chaeune 36
reservistes. Les exercices se termineront le 5 septembre.

La 3» division d'infanterie du 14e corps fera, avec le concours de
troupes de landwehr des exercices de division pres de Freistadt;
pour le reste les exercices auront lieu par brigade dans le Tyrol.

Le 15e corps aura des manoeuvres de division d'infanterie et une
manoeuvre finale; le commandement militaire de Zara, des exercices
avec trois armes röunies avec rappel de 36 hommes de reserve par
compagnie.

La duröe de la presence des reservistes ainsi convoques par les
differents corps variera de Tun ä l'autre. Elle sera de 20 ä 25 jours
dans les 2e et 8e, de 20 jours dans les 3e, 5e et 12», de 16 k 21 dans
tous les autres.

Enfin les manoeuvres speciales consisteront en une manoeuvre de
division de cavalerie dans le 1er corps (terminaison le 19 septembre);
d'une manoeuvre de forteresse ä Comorn dans le 5°, sous la direction

de Tinspecteur-göneral de Tartillerie (achevement le 14 aoüt);
d'un grand exercice de pontage et de passage de fleuve sur le
Danube prös de Linz et de grands exercices de construetion de pont de
circonstance sur la Drave prös Pettau (chacun d'eux durant trois
semaines); enfin, il y aura de grands exercices de construetion et
d'exploitation de lignes tölögraphiques.
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Italic — Le prince Napoleon (dit Plon-Plon), est mort ä Rome,
hötel de Russie, le mardi 17 mars, ä 6 h. 30 m. du soir. Son entou-
rage ne s'y attendait pas, parait-il ä ce moment, et, de toute la
famille, il n'y avait aupres de lui que la princesse Clotilde.

II etait nö ä Trieste le 9 septembre 1822; c'est le second fils du
roi Jeröme et de la princesse de Wurtemberg qui fut la plus tendre,
la plus dövouöe des öpouses, comme la princesse Clotilde en est la
plus resignee et la plus sainte. Elle mourut en exil, et, de son lit de

mort, eile laissa tomber des paroles identiques ä celles qu'on attribue

ä son fils: « J'aurais voulu vous dire adieu en France ».
Ce fils avait alors treize ans. II continua ses etudes ä Rome, puis ä

Florence et les acheva en Suisse, ä Geneve. En 1840, son education
terminee, il partit pour un long voyage qui dura cinq ans. En 1845,
il obtint de M. Guizot l'autorisation de visiter Paris sous ie nom
de comte de Montfort; mais ses opinions avancöes, et des entre-
vues avec les hommes ies pius violents de Topposition le rendirent
suspect au gouvernement; il dut sortir de France pour n'y rentrer
qu'en 1847.

La Corse Tenvoya sieger, en 1848, ä l'Assemblöe Constituante oü
il vota presque toujours avec la Droite; ministre plönipotentiaire, en
1849, el bientöt rappele, il se langa dans Topposition, pour se mo-
dörer aux approches du coup d'Etat, auquel d'ailleurs il ne participa
point.

Sous l'Empire, tenu ä l'ecart, et semblant s'y mettre lui-meme, il
se posa le plus souvent en frondeur et pronongait de temps ä autre
un beau discours qui mettait le feu aux poudres.

Comme militaire, le prince Napoleon, nommö gönöral de division,
n'eut pas de chance. 11 manqua de perseverance et de santö en
Crimee, quoique s'ötant vaillamment conduit ä l'Alma. En 1859, la
campagne d'Italie se termina brusquement ä Villafranca avant que son
5e corps, forme ä Florence, füt en action.

Au mois de juillet 1870, le prince Napoleon etait en voyage dans
le nord de l'Europe. II revint en häte aupres de son beau-pere, le roi
Victor-Emmanuel, qu'il risqua de rattacher ä la cause frangaise. II
ötait encore ä Florence au moment de la proclamation de la
Röpublique. Rentre en France apres la guerre, puis expulse, il fit bientöt
adhösion ä la nouvelle forme de gouvernement et siögea ä la Chambre

comme representant republicain de la Corse.
Lorsque la loi de 1886 obligea les pretendants ä quitter la France,

il se retira ä Prangins.
D'apres le Temps, un des amis du prince Napoleon se serait charge

de publier ses mömoires.
La premiere partie comprendra quelques chapitres consacres ä la

jeunesse du prince, jusqu'ä 1847, epoque oü le fils du roi Jeröme a

pu rentrer en France. La seconde partie traitera de la pöriode de
1848 ä 1851. Viendra ensuite Texamen du röle joue parle prince
Napolöon pendant la guerre de Crimee puis dans les affaires italiennes.
La suite comprendra la vie publique du prince jusqu'aux lois d'exil
de 1886.

Esperons qu'il aura corrige, dans sa röponse, trös juste d'ailleurs,
ä M. Taine, sa singuliere meprise qui lui a fait considerer Thiers et
Jomini comme des detracteurs du grand Empereur son oncle.



224 REVUE MILITAIRE SUtSSE

— Le Diritto annonce la mort ä Florence d'un des anciens compagnons

d'armes du prince Napoleon, le general Ulloa, le vaillant
defenseur de Venise en 1848-49. Ne ä Naples en 1810 et officier napolitain

il fut de ceux qui, envoyös en 1848, en Lombardie avecle corps
du general Pepe, ne voulüt pas repondre au rappel du roi repentant.
Devenu gönerai, il resida ordinairement ä Paris aprös la chute de
Venise et reprit du service actif pour la campagne de 1859 comme
un des divisionnaires du prince Napoleon. II partagea la mauvaise
fortune du 5e corps et, apres Villafranca, il revint ä Paris. II y resta
jusqu'en 1880, epoque oü il rentra en Italie et se fixa ä Florence.

Ses obseques, qui ont eu lieu le 13 avril, ont röuni une foule
considerable et sympathique.

Pendant ses sejours ä Paris, Ulloa ecrivit bon nombre d'ouvrages
militaires fort estimös, dont les principaux ont les titres ci-apres,
d'aprös le Diritto:

Tattica delle tre armi. — Napoli considerata politicamente e mili-
tarmente. — SulTorganizzazione dell'armata napoletana. — Istruzioni
sul tiro per i sottul'ficiali di artiglieria. — DelTarte della guerra. —
Guerra dell'indipendenza italiana nel 1848-49. — Del carattere belli-
coso dei Francesi e delle cause dei loro ultimi disastri. — Dei tempi
contrari alla comparsa dei grandi Capitani.

Etats-Unis. Curieuse coincidence. Au moment oü, dans notre
dernier numero, nous entretenions nos lecteurs du grand general
americain Sherman et de ses exploits contre Thabile antagoniste que
lui opposerent les confederes dans la campagne de 1864-1865 en la
personne du gönöral Johnston, ce dernier suivait son vainqueur
dans la tombe. II vient de mourir k New-York entoure de Testime de
tous. Les journaux du Nord comme du Sud parlent avec eloges du
brave capitaine et de son honorable carriere.

M. et Mme Lecomte, colonel, MUe Elisabeth Gagnebin
et leurs familles font part ä leurs amis et connaissances de la
perte cruelle qu'ils viennent de faire en la personne de leur
cher fils, fröre, neveu, cousin et fiance,

M. Jean Lecomte, ingenieur,
appointe de pionniers,

decede le 5 avril ä Töcole des sous-officiers et aspirants du
gönie, k Berne, ä Tage de 22 '/? ans, apres une eourte et dou-
loureuse maladie.

L'enterrement a eu lieu mardi 7 avril, ä Berne, par les soins
de M. le colonel Blaser, commandant de Töcole, avec depart
de l'höpital de l'Isle ä 2 lß heures et culte ä 2 heures.

Par le present avis, qui tient lieu de faire-part, les parents
affliges expriment aussi toute leur reconnaissance pour les
nombreux temoignages de Sympathie donnös, ainsi que pour
les hommages au cercueil du cher defunt.

Lausanne, 15 avril 1891. j0b i, 21.
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